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Présents : 

 Président :  NIVARLET José 

 Brabant Wallon :  DEKONINCK Marc,  

 Hainaut : LECOMTE Pascal,  

 Liège :  DENOTTE Philippe, JOLIET Marèse (Présidente cp Liège), TASSIN 

Didier (secrétaire) 

 Luxembourg :                 ALBERT Marie-Hélène,  

 Namur :  HASTIR Michel, LAUWERYS José (Président cp Namur). 

         Membres du Département "Haut Niveau" : 

                                                  LECRIVAIN Jacques,  DEHENEFFE Marc, BAYARD Pol  

 

Absents excusés : DEKONINCK Jérémy, CAPRON Lucienne, NOTELAERS 

Christophe, SONVEAUX Robert, LEROUSSEAUX Jean-Pierre, 

HENIN Luc, MARTIN Dany, FIVET Jean-Marie,  MUYLAERT 

Patrick. 

 

Absents : ----- 

   

 

Le Président  souhaite la bienvenue aux membres présents. 

La réunion se tient au Centre de Formation AWBB à Jambes. 

 

1. Composition du département:  

Le président nous présente un slide reprenant les membres du département. 

 

2. Modalités de fonctionnement (coachs provinciaux): 

La direction technique (DT) est assurée par Laurent FRANCOIS. 

J.NIVARLET : Les CTJ doivent connaître leurs obligations et leurs compétences. 

Rappel important des modalités de fonctionnement : 

- Statuts des Head-coachs provinciaux 

- Compétences du Head-coach 

- Compétences de la Commission Technique des Jeunes (CTJ) 

La candidature du Head-coach doit parvenir au DT, Laurent FRANCOIS, à José Nivarlet et au CP 

des provinces concernées avant le 15 mai. 

 

3. Stages Régionaux : 
J.NIVARLET : Dorénavant, tous les stages régionaux auront lieu au centre ADEPS à Jambes. 

Stages : 

Du 27/02 au 01/03/2017 Sélection Régionale Filles 2003 : ADEPS Jambes 

Du 01/03 au 03/03/2017 Sélection Régionale Garçons 2002 : ADEPS Jambes 

Du 11/04 au 13/04/2017 Sélection Régionale Filles 2004 : ADEPS Jambes 

Du 11/04 au 13/04/2017 Sélection Régionale Garçons 2003 : ADEPS Jambes 
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4. Préparation de la JRJ du 26 mars à Jumet (organisation AWBB) : 

J.NIVARLET : La date de la JRJ a dû être changée et postposée au 26 mars au lieu du 19 mars. Le 1
er

 

match ayant lieu dès 10h00, les provinces doivent être présentes dès 9h30. Les arbitres auront un 

briefing avant le début des rencontres. 

LUX : Quel sera l’horaire des matchs ? Pourra-t-on avoir la liste de prix de la restauration sur place ? 

J.NIVARLET : L’horaire sera le même que celui de la dernière JRJ (un slide reprenant tous les 

matchs est présenté) et la liste des prix de la restauration vous sera envoyée par mail. 

 

5. Règlement de la JRJ :  
Le président transmettra aux provinces le règlement de la JRJ. 

Il est important de bien noter les changements apportés au règlement par rapport aux années 

précédentes et plus particulièrement les points 19 et 20 de ce règlement : 

 

19. Sauf avis contraire du Directeur Technique ou de son adjoint, règles obligatoires à respecter par 

les coaches 

- Sur panier raté man to man full court pendant tout le match. 

- Sur panier marqué, QT1: MtoM full court, QT2: Zone 2-3, QT3: MtoM half court, QT4:MtoM half 

court ou full court selon le choix du coach. 

20. Offense: Le Head coach provincial est libre de choisir son placement de départ (5 extérieurs, 4 

extérieurs + 1 intérieur, 3 extérieurs et 2 intérieurs) tant qu'il respecte les règles de  «no screen» et 

«d'actions-réactions » 

Conseil pédagogique : apprendre à défendre en utilisant la règle des 3" défensives. 

 

6. Fiche signalétique joueurs et fiche listing joueurs : 

En arrivant le matin, le responsable de sélection fournit au délégué du département « Détections & 

Sélections Jeunes », une liste de ses joueurs avec leur nom, prénom, date de naissance, adresse 

complète, téléphone, club d’affectation et n° de la vareuse ainsi que les fiches techniques 

individuelles. 

 

7. Les feuilles de matchs : 
Chaque province devra remplir le fichier Excel reprenant les feuilles de match, 15 joueurs pourront y 

être inscrits. Ce fichier devra être renvoyé à J.Nivarlet avant la JRJ. 

Toutes les Provinces : Accord collégial sur l’utilité et la facilité d’utilisation de ce fichier pour les 

feuilles de match. 

 

8. Horaires des matchs : 

Comme vu plus haut, l’horaire des matchs sera identique à celui de la dernière JRJ. 

J.NIVARLET : Un challenge « Jacques RINGLET » sera décerné à la province victorieuse de la JRJ 

en mémoire de cette figure emblématique du basket-ball namurois, ancien vice-président de 

l’AWBB, responsable du département entraîneurs et du centre de formation.  
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9. Divers : 
NAM : En fonction du déroulement de la JRJ, ne serait-il pas souhaitable que nous ayons une 

deuxième réunion dans le courant, par exemple, du mois de septembre ? 

LG : Les JRJ auront-elles toujours lieu à Jumet ? Quid de Louvain-la-Neuve ? 

J.NIVARLET : Une réunion post-JRJ est toujours possible. Et pour LLN les terrains ne sont, pour 

l’instant, pas encore homologués et donc on ne peut pas y organiser les JRJ. 

  

Le Président continue la réunion en suivant l’ordre du jour concernant, cette fois, le Département 

"Haut Niveau". 

 

 

  

Pour le Département, 

 

 

                                      Secrétaire                                                      Président 

                                    Didier Tassin                                                José Nivarlet 


